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PROJET DE LOI 
 

portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales en vue de l’instauration de la libération différée du capital social 
minimum des sociétés à responsabilité limitée  

 

Résumé 
 

Le présent projet de loi a pour objet d’adapter la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales (la « Loi de 1915 ») afin d’autoriser le report dans le temps de la 
libération du capital social minimum des sociétés à responsabilité limitée (« SARL ») jusqu’à 
douze mois après la date de constitution de celle-ci. 

 


